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Mr. 'J. A. Panet fecondé par Mr..Dig6, a propofe, en amendement .

la motion de Mr.'1De R ocbeb/ave,' qu'après le mot « Cbantbre," dans la
premiere ligne, il fait ajouté les mots fuivants " nomme un romité de ring

Membres, dont toiforneront un Quorumpour enquérir et faire rapport
à la: Càmbre s, Lôix, Coüt.umei étJUfàges. en ce/te Province, concernant

- les Con/fions dis cferres àèn Roture, du taux légal ou ujité, des Cens,
< Rentes, eharges t réjervee dé tells Coiiceifions avant la conquête, comparés

avec ceux exigés depuis ýcette époquejufqu'à'ce jour ; dreJer le projet d'une
« Loi ou AUe pour mieux reglertel taux et remédier aux abus, s'ilen exifle à

cet. égard ;- et que ce- comité ait pouvoir de s'affemble' où befoin fera dans
cette Province,- envoyer quérir toutes perfonnes et ,papiers nécefJaires et

« faefon rapport leplutôtpqible;'.--et qu'après le même mot "Chambre",
dans la premierè ligne, tpus les autres mots'de la dite' rotion foient
retranc hés.

La queftion fÙir l'amendement propofé ayant été mife,. la Chambre
s'eft divifée, et-il a paffé dans la négative par une majorité de. douze.

Sur-rinotion de Mr. De-Bonne fecondé par Mr. De Rocheblave,
Ordonné, que la queftion fur la motion de Mf. DeR.ocheblave, foit ajour-

née à Vendredi prochain.
L'Ordre du jour ayant été demandé,
Sur motion de Mr. P. L. Panet fecondé par Mr. Olivier,
Ordonnàé, que·l'ordre de ce jour, concernant la nomination d'un comité

fur l'établiflfment des régiftres de Batptêmes, &c. foit remis à demain.
Alors, fur motion de Mr. De Bonne fecondé par Mr. Digé, .
La Chambre·s'eft ajournée à demain, à une heure après midi.

Jeudi, le.22me janvier, 1795.
T ORDRE du jour qui avoit été remis aété lu.

L 1La Chambre a procédé à la noniriation d'un comité pour faire
rapport lur le Bill qui établit la forme des Régitires de Baptêmes,
Mariages et Sépultures, et qui poùrvoit au- défàu.t ou perte des dits
régifres. d

Ordonné, qe le dit Bil foit référé à Meffileurs P. L. Panet, Richardfon,
. A. Pane-, M'Gil et Berthelot, dont trois formeront un -,uorumn, avec

pouvoir d'envoyer quérir les perfonneset papiers'qu'ils trouveront né.-
cefraiires ; et.,que le-dit comité s'affemble dans la -chambre des comitésa
cinq heures cet après midi, et s'ajourne de teins à autre, ainfi qu'il le
jugera convenable :- pour faire rapport avec toute la diligence poffible.

Sur motion de- Mr. Richardfon lecondé par Mr. De Bonne,
Ordonné, qu'il foit une initruéion au dit coinité de prendre en confi-
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